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Dol – Samedi 3 mai 2008

Fête de la Fédération B.A.S. Bro Roazhon – Concours Soliste Caisse claire

Règlement du concours de soliste caisse claire

Art. 1 – Organisation.

Bodadeg Ar Sonerien Bro Roazhon organise un concours de batteurs solistes. Ce concours n’est pas qualificatif
pour le championnat de Bretagne de batteurs solistes.

Art. 2 – Les catégories.

Trois catégories sont organisées, en fonction du niveaux des concurrents : 

- Catégorie C (niveau 5
e
 cat.)

- Catégorie B (niveaux 4
e
 et 3

e
 cat.)

- Catégorie A (confirmés et niveaux 2
nde

 et 1
e
 cat.)

L’organisation, en accord avec le jury, se réserve le droit de reclasser des concurrents ayant mal évalué leur
catégorie de participation.

Art. 3 – Le répertoire.

Les concurrents devront interpréter le répertoire suivant :

Catégorie C : - une marche bretonne
- une danse bretonne

Catégorie B : - une marche bretonne
- une danse bretonne
- 4 phrases de Jig

Catégorie A : - une marche bretonne
- une danse bretone
- une suite écossaise (3 rythmes différents)

Art. 4 – L’accompagnement.

Dans toutes les catégories, les concurrents devront être accompagnés d’au moins un musiciens et de quatre au
plus.
Les accompagnateurs devront pratiquer les instruments joués en bagad (bombarde et/ou cornemuse).

Art. 5 – Déroulement.

Le concours se déroule suivant un tirage au sort que l’organisation se réserve le droit de modifier pour le bon
déroulement des épreuves. Un commentaire sera remis par le jury après les résultats du concours.

Art. 6 – Prix.

L’organisation s’engage à remettre un prix  aux premiers concurrents de chaque catégorie.

Art. 7 –

Les décisions du jury sont sans appel.

A renvoyer avant le

25 avril 2008

à Erwan DUFRIEN
15, rue Victor Janton

35000  Rennes
bagaddol@free.fr



 Pour tout  renseignement  : Erwan Dufrien (bagaddol@free.fr)


